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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYS DE CHANTONNAY 

 
Modification simplifiée 

n°0.2 du PLUi 
 

SYNTHESE 
 

Le dossier de modification simplifiée du PLUi est disponible en version papier en mairie et au 
siège de la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay. 
 
Préambule 
 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays de Chantonnay a été approuvé par 
délibération du Conseil communautaire en date du 11 décembre 2019. 
 
Par délibération n°2020-228 du 15 juillet 2020, le conseil communautaire du Pays de 
Chantonnay a prescrit la procédure de modification simplifiée n°0.2 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal. 
 
Présentation de la modification simplifiée n°0.2 du PLUi 
 
La modification simplifiée n°0.2 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal a pour objectif de 
corriger une erreur matérielle recensée dans l’application du PLUi. 
 
Elle vise notamment à apporter des ajustements réglementaires légers sans remise en cause de 
l’économie générale du PLUi. 
 
Modalités de concertation 
 
La délibération n°2020-228 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 a défini les 
modalités de mise à disposition du dossier de modification simplifiée du PLUi de la façon 
suivante : 

- Mise à disposition du public du dossier de projet de modification simplifiée, de l’exposé 
des motifs et le cas échéant, des avis émis par les personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9, 

- Parution d’un avis informant l’objet de la modification simplifiée, les dates, le lieu et les 
heures auxquels le public pourra consulter le dossier et formuler des observations. Cet 
avis sera publié dans un journal du Département huit jours au moins avant le début de 
la mise à disposition du public et affiché durant un mois au siège de la Communauté de 
Communes du Pays de Chantonnay et en Mairie, ainsi que sur le site internet de la 
Communauté de Communes et de la Commune dans le même délai et pendant toute la 
durée de la mise à disposition, 

- Ouverture au siège de la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay 
et en mairie de Bournezeau de registres permettant au public de consigner ses 
observations, aux heures et jours habituels d’ouverture. 
Le public pourra également faire part de ses observations par écrit auprès de 
Mme la Présidente de la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, 
65 avenue du général de Gaulle – BP 98 – 85111 CHANTONNAY CEDEX ou 
par messagerie électronique à l’adresse suivante : plui@cc-paysdechantonnay.fr, en 
précisant l’objet du message « Modification simplifiée 0.2 du PLUi du Pays de 
Chantonnay ». 

 
Aucune remarque n’a été consignée dans les registres de concertation. 
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Description et justification apportées par la modification simplifiée n°0.2 
 
Évolutions apportées au règlement graphique du PLUi 
 
La Maison Familiale Rurale, située à la sortie de Bournezeau en direction de La Roche sur Yon, a 
été classée dans le PLUi en zone Uec, sous-secteur correspondant au collège situé à 
Bourdevaire à Sainte Cécile et à la Maison Familiale Rurale à Bournezeau. Le sous-secteur Uec 
identifie deux sites à vocation éducative ou pédagogique situés hors agglomération. La MFR a 
un projet d’extension d’une emprise au sol supérieure à celle autorisée dans la zone. 
 
Considérant que la Maison Familiale Rurale de Bournezeau existe depuis 1963 et qu’elle 
accueille 154 élèves et 7 classes depuis 1991, suite à la fusion avec la MFR de Moutiers les 
Mauxfaits ; 
Considérant que toutes les zones U du PLUi, y compris les secteurs Ue, Ut et Ux, ne sont pas 
règlementés en matière d’emprise au sol ; 
Considérant que le PLU de Bournezeau classait la MFR en zone U sans règlementation d’emprise 
au sol ; 
Considérant la règle de limitation de la constructibilité sur le secteur Uec comme plus restrictive 
que sur certains STECAL (Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limités) ; 
Considérant que la zone Uec de la MFR est située hors agglomération mais à proximité 
immédiate de l’agglomération sans pouvoir être considérée comme réellement « isolée » ; 
 
La présente modification a ainsi pour objet de maintenir le classement du secteur 
concerné en Ue tout en lui supprimant le sous- secteur Uec. 
 

  
 
 
Évolutions apportées au règlement écrit du PLUi 
 
La modification simplifiée n°02 du PLUi modifie le règlement comme suit : 

§ le sous-secteur Uec ne concerne plus que le collège Bourdevaire à Sainte Cécile 
§ les destinations et sous-destinations des constructions autorisées s’appliquent sur toute 

la zone Ue sans exception pour la zone Uec. 
 

Uec Ue 


